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LETTRE DATEE DU 5 SEPTEMBRE 1990, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEXL 
DE SECURITE PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE SRX LANKA AUPRES DE 

L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

J'ai l'honaeur de me r6f6rer & ma lettre du 24 aotit 1990 (S/21627) 
transmettant le terte d'une lettre adressie au Secretaire general de l'organisation 
des Nations Unies par S. E. le Miafstre des affaires etrangeres de Sri Lanka. 

Repondant & la demand% du Secretaire general, S. E. le Ministre a notamment 
declare que le Gouveraement sri-lankais avait pris acte de la r&solution 661 (1990) 
du Conseil de sicuriti, qui avait force obligatoire, qu'il itait conscient des 
obligations qui lui incombaient en vertu de la Charte, et qu'il prendrcit toutes 
les mesures possible8 pour se conformer aux dispositions de ladite r&solution. 

11 a en outre d&la& que l'application de la resolution 661 (1990) du Conseil 
de sicuriti entrainait pour Sri Lanka, entre autres chases, de8 difficult&s 
economiques exceptionnelles et que, conformement & 1'Article 50 de la Charte des 
Nations Unies, le Gouvernement Sri-lankais consulterait en temps opportun le 
Conseil de sicuriti au sujer des problbmes humains et economiques particuliers 
dkcoulant c?& l’application de cette r&solution. 

A cet 6gard, veuiller trouver ci-joint le terte d'un m6motandum erposant les 
problimer izonomiquee et autrer dicoulant des sanctions imposies par la resolution 
661 (1990). 

&e Ckuver~nt eti-lamkaia prie 18 Carrscrll de skcutiti d’etaaainer cc) 
mkorandwn k tftre grioritakire en vu% d’apportar b son pays ler secours voulus, 

( ) Daya PERERA 
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ANNEXE 

Memorandum sur les consbauences d%favorables, %conomiuues et autres, de 
9 f 1 amnosition de sanctions -‘II awlication de la r&solution 661 (1990) du 

, , I meil de security 

1. Le present mGmorandum expose les pettes economiques et financieres et les 
autres repercussions dhfavorables que subit Sri Lanka du fait de l'imposition de 
sanctions au titre de la resolution 661 (1990) du Conseil de &writ%. 

2. L'iconomie sri-lankaise est une hconomie ouverte; elle dhpend dans une large 
mesure des importations et des exportations, et souffre actuellement de diverses 
difficultbs causies par des facteurs aussi bien internes qu'externes. L'imposition 
de sanctions au titre de la r&solution 661 (1990) du Conseil de &curit& ne pourra 
qu'aggraver cette situation et conduire non seulement & de graves difficult&s 
bconomiques mais aussi a une instabilite politl.que et sociale. 

3. Sri Lanka s'efforce actuellement de lutter centre le terrorisme et affecte h 
cette lutte une partie importante de ses ressources. A Sri Lanka, le terrorisme 
menace un mode de vie et un rhgime politique dhocratiques profondement enracines, 
et met en peril l'integrite territoriale du pays. Toute nouvelle ponction dans les 
ressources de Sri Lanka ne pourrait qu'affaiblir sa capacite de lutter centre le 
terrorisme, de prhserver la dbmocratie et de sauvegarder l'intigrith territoriale 
du pays. De plus, d'autres secteurs prioritaires seront prives de ressources 
indispensables tout ausri impottantes pour la satisfaction des besoins essentiels 
de la population. 

4. Les effets difavorables resultant de l'observation des sanctions se font 
sentir tout particuliirement dans les domaines suivants : 

a) ExDortations de thh 

La th6 est la deuxibme source de devises et reprhsentait 15 $ %es recettes de 
la balance de6 ogirations courantes en 1989. Le I&yen-Orient absorbe environ 55 % 
des exportations de the srf-lankaisas. L’Iraq et le Xouelit ta4ptimatemt 
environ l2,S N dea exportatious totalea. Du fait de la baisaie da la demaniie de ces 
deux gaysr laa muts du t&$ ant cownc8 h baieser au m&e #!(s eeptembre at 
pourtafent baiswar iancore plus sf la demanUe continuait a fhiblfr sur la march6 
moyen-oriental. Au second semestfe de 1989, la valeur des exgortations de the vers 
1'lra-q et 10 XowaXt att0fqnaEt 25,$ millions Be dollars ($24 mflltona Be rougiao 
sri-lanka9ses) et S,Tl millions de %ollars (2Q6 rnilfioots %e rsupies) 
reegeotfvemant. ta baiase deo e6ufs %u the n’affectota pas seulwnent 10s 
exportations vers l’lraq rat le Kowei’t mais &ja&ement l’ens%mble Bu C~WCB %u th6, 
entraineat une r/ductfon eon&fd&r&le des recettro tiriee Be l’sxportation dsa th6. 
Cellos-ci devraient baiwor de 17 millions Be DTB (environ 940 milffons de roupfeo) 
en 1990, 

b) 

La vaPeur totals des exportations vere I'Iraq en 1989 itaft de 39 million8 be 
dollars (1 406,8 millions de roupfes). Vers 1% Kovei't, 10s exportations, la mGm% 
ann69, atteignaignt 9,s millions de dollars (352.9 millions de, roupi%%). En 1989, 
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les importations en provenance de 1'Iraq atteignaient 9,9 millions de dollars (soit 
356,5 millions de roupies) et celles en provenance du Kowejit 5,5 millions de 
dollars (199,4 millions de roupies). La perte des marches d'exportation reduira 
encore les recettes de devises. Dans le cas des importations, les marchandises 
risquent de cotiter plus chef, aggravant encore le deseguilibre de la balance des 
paiements. 

cl Envois de fonds war les travailleurs sri-lankais employis au Moven-Orient 

Les envois de fonds par les travailleurs Sri-lankais employis au Moyen-Oriant 
representent la troisibme source de devises htranghres. Comme dans le cas du the, 
ces recettes reprksentaient hgalement 15 $ environ des recettes courantes en 1989. 
Sur des transferts privis se montant au total h 279 millions de DTS 
(12 830 millions de roupies) en 1989, 60 0, soit 168 millions de DTS 
(ou 7 700 millions de roupies) representaient les envois de fonds des travailleurs 
Sri-lankais au Moyen-Orient. On estime que plus de 100 000 ressortissants 
Sri-lankais htaient employbs au Kowe;'t et assuraient 45 B du montant total des 
transferts de fonds des travailleurs employ&s au Moyen-Orient. 11 y a hgalement de 
nombreux travailleurs Sri-lankais en Iraq, et leurs envois de fonds repr&sentaient 
une part importante de l'ensemble des transferts privks. 

d) Prix du p6trole br!& 

L’augmeEtatioa pr&.we du cofit des importations de petrole brut par rappo:.t aux 
estimations anthrieures h la crise du Golfe reprhsente, en d&pit d'une rhduction de 
9 0 en volume, un montant de 27 millions de DTS (soit 1 450 millions de roupies) 
pour 1990. Le coura moyen du petrole brut qui sera import& par Sri Lanka pour le 
reste de l’annie eat estim6 L 25 dollars le baril, soit environ 50 ' e plus que 
lea coura du premier aemeatre. Cctte augmentation s'explique essentisllement par 
la phurie caushe par le retrait du marche du petrole iraquien et kowe'itien. La 
facture pitrolibre est eatimie b 233 millions de DTS (12 661 millions de roupies) 
en 1990, soft, par rapport b l’annhe prhchdente, une augmentation de 50 millions de 
DTS. 

e) 

Lea pro$eatioo% f&tea b gartfr de 1*&t& global de fa bafance t%s pafemento 
de Sri Lank% %n fuin de c%tt% an&e faisaient appara^rtre un exct&dent global de 
30 millions de DTS en 1990. Mair la crise du Golf% am&n% h r&wiser ces projections 
et % %ugurer ttg Bdrficit de ?4 milliaar de DTI quP grheta taurdemmtt fes avofra; 
ertdrisurs de Sri Lanka ea ffrr b’wde. L&s dserves offici%lles brutes, qui 
deviateat atteindra 282 millions de DTS is la fin de 1990, am serrrfent plus gue de 
235 milfien% dar DT8 i la fin de S’ande. 

Le taut d’inflatfon annu%l, 4% 18,7 B, est d&f& fort 61~6, L’effet d% 
l’%scalad% des cows ffu brut sur fes grin de% marchandisea import&%% par Sri Lanka 
exercera de nouvslles prelsaions inflationaistes et alourdita 1%~ coat% de la 
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production industrielle. Dans ce coatexte inflationniste, les politiques 
mon&aires devtont rester tr&s restrictives et cela ne pourra que ralentir la 
croissance Bconomique. 

9) Situation s&o-Qconomioue 

Etant don& le retour massif des travailleurs sri-lankais employ66 au 
Moyen-Orient, le taux de chomage deja ilevi, qui est estim6 a 18 % environ, risque 
de monter encore. Cela ne manquera pas de se traduire par une nouvelle r6duction 
de la qualite de la vie des groupes i faible revenu en raison de la reduction 
considhrable des envois de fonds des travailleurs aux membres de leur famille. 
Cela pourrait hgalement avoir une incidence sociale defavorable en raison des 
problimes d'adaptation auxqu: '6 so trouveront exposes les travailleurs rentrant du 
Moyen-Orirnt, habit&s h un style de vie tr&s diffjtrent et a de6 revenus beaucoup 
plus Qlev6s. 

h) Situation economisue alobale 

Sri Lanka met actuellement en oeuvre un programme de restructuration 
hconomique, avec le contours du FMI, de la Banque mondiale et d’autres donateurs 
multilateraux et bilathraux. L’escalade recente des activitis terroristes met dijb 
h ma1 le programme de restructuration. L’application de la r&solution 661 (1990) 
rendra plus difficile encore l’execution de ces progrsmmes. Le progrssxne de 
restructuration reposait sur des previsions optimistes des recettes tirhes des 
exportations de th& et des envois de fonds des travailleurs expatriis ainsi que sut 
la poursuite de tendances normales des tours des combustibles. La contraction 
imprivue des recettes de devises, se doublant d'une augmentation du prix des 
importations, aura de graves consequences difavorables sur la balance des paiements 
et sur la stabilith iconomique du pays, entravant ainsi notsblement lo d&roulement 
du programme. 

4. L'effet cumuli de l'observation de la r&solution du Conssil de skuritb n'est 
pas facilement quantifiable. Les consiquences invisibles et indirecter et les 
effets tsrdffs sont igalement Be nature k accroitre l’effet global des sanctions 
sue la socikd ski-lisakafse dam son ensemble. 

3. En Gutter l'incidence &es sanctions sur use iconernie G~FMW celle de Sri Lanka, 
dBjH erpot3&3 A Be graves %ifficult&sc sera beaucoup plus Uonunsgeable que dsnrr le 
Gas b'w!M &?oaontle plus vfgoweuse et plus vast%, Gapable b+absorber iW9 pertes 
rhftsnt %e l'rspplieet%oo &es sanetfons. 

4, Cepen%ant, 8% eetirne gusl Bans l‘fmdbiat, les pertes bra r0G*ttes, Bu fait & 
l'applicatioa de, la rdaolutioa du Cansrail de shurith, se citueraient cutaur Be 
100 i~fllions de doTlars (4 000 millions de rou~fet9). 


